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AVIS DE CONVOCATION  
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société STORE ELECTRONIC SYSTEMS sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le Jeudi 1er mars 2012 à 11 
heures à l'hôtel Kyriad (35 Boulevard du Général Leclerc - 95100 Argenteuil), à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 

1) Assemblée Générale Ordinaire 

 Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, en qualité 
d’administrateur de la Société; 

 Approbation des conventions réglementées (indemnités de non-concurrence de M. Martin et 
du nouveau Directeur Général) ; 

 Approbation des indemnités en cas de cessation des fonctions du nouveau Directeur 
Général ; 

2) Assemblée Générale Extraordinaire 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
de la Société ; 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions de la Société ; 

 Augmentation de capital par l’émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise ; 

 Pouvoirs pour les formalités. 
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Projet de résolutions proposées à l’Assemblée 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Première résolution (Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, 
en qualité d'administrateur, en remplacement de M. Martin) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, ratifie la cooptation par le Conseil d'administration du 18 
janvier 2012 de M. Gadou, Directeur général, en qualité d’administrateur en remplacement de M. 
Martin, et ce pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu'à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2013 et devant se 
tenir en 2014. 
 

Deuxième résolution (Approbation des indemnités de non-concurrence de M. Yves Martin et 
du nouveau Directeur Général visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, et connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce 
rapport, approuve, dans les conditions visées au dernier alinéa de l’article L. 225-40 du Code de 
commerce, chacune des conventions qui y sont mentionnées. 
 
Troisième résolution (Approbation de l’indemnité due au Directeur Général au titre de 
l’article L. 225-42-1 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur la convention, et statuant sur ce rapport approuve, dans les conditions visées au 
dernier alinéa de l’article L. 225-40 du Code de commerce, l’indemnité due au Directeur Général 
de la Société en cas de cessation de ses fonctions de Directeur Général. 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
Quatrième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l'effet d’attribuer 
gratuitement des actions, assorties de conditions de performance, au profit d’un ou plusieurs 
salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 
I et suivants du Code de commerce, à attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre 
de la Société, en une ou plusieurs fois, au bénéfice de salariés, ou de certains d’entre eux, ainsi 
que de dirigeants mandataires sociaux, ou de certains d’entre eux, de la Société. 
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2) Décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation ne pourra excéder 2 % du nombre d’actions composant le capital social de la Société 
à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce 
plafond est fixé compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des 
ajustements effectués pour préserver les droits éventuels des bénéficiaires des attributions 
gratuites d'actions. 

3) Décide que l’attribution définitive des actions sera notamment soumise en totalité à l’atteinte 
de conditions de performance quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant des 
mandataires sociaux qu’elle vise, imposer des clauses d’interdiction de cession des actions 
attribuées gratuitement avant la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité de ces actions à 
conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions. 

4) Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive : 

(i) soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale 
de quatre ans ; 

(ii) soit, au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans. 

Ces actions seront assorties d’une obligation de conservation d’une durée minimale de deux ans 
qui commencera à courir à compter de leur attribution définitive. Toutefois, cette obligation de 
conservation pourra être réduite ou supprimée par le Conseil d’Administration pour les actions 
dont la période d'acquisition aura été fixée à une durée d'au moins quatre ans. 

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises 
au bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par l’un des cas d’invalidité visés par l’article L. 
225-197-1 du Code de commerce. 

5) Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
attributions gratuites, renonciation expresse des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement, (ii) à la partie des réserves, bénéfices 
ou primes qui sera incorporée au capital en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles et (iii) à 
tout droit sur les actions existantes attribuées gratuitement. 

L’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de 
l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 

6) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour 
mettre en œuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions 
attribuées ; 

— fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de 
laquelle ces attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation 
requise ; 

— déterminer les conditions notamment liées à la performance de la Société, ainsi que, le cas 
échéant, les critères d’attribution selon lesquels les actions seront attribuées ; 
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— déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes et, en 
cas d’émission d’actions nouvelles, augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices 
ou primes, déterminer la nature et les montants des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au 
capital en vue de la libération desdites actions, imputer, s’il le juge opportun, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation, constater la réalisation des augmentations de capital, procéder aux 
modifications statutaires consécutives et plus généralement faire le nécessaire en vue de la bonne 
fin des opérations ; 

—si le Conseil d’Administration décide de prévoir des ajustements, procéder pendant la période 
d’acquisition, le cas échéant, aux éventuels ajustements du nombre d’actions attribuées 
gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, de manière à 
préserver les droits du ou des bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en application 
de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement 
attribuées ; 

— plus généralement constater le ou les dates d'attribution définitive et les dates à partir 
desquelles les actions pourront être librement cédées compte tenu des restrictions légales, 
conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations 
auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 

Le Conseil d’Administration informera chaque année, dans les conditions légales l’Assemblée 
Générale des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi 
conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour 
et ce, jusqu’à l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite 
délégation prive d’effet toute délégation antérieure sur le même objet. 

 

Cinquième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l'effet de consentir 
des options de souscription ou d'achat d'actions au profit d’un ou plusieurs salariés et/ou 
dirigeants mandataires sociaux de la Société) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes ; 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et 
suivants du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription 
d'actions ou des options d’achat d'actions de la Société au bénéfice des membres du personnel 
salarié, ou de certains d’entre eux, ainsi que des mandataires sociaux éligibles, ou de certains 
d’entre eux, de la Société. 

2) Décide que les options consenties en vertu de la présente autorisation ne pourront donner droit 
à souscrire ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 5 % du nombre d’actions composant 
le capital de la Société au jour de l’attribution des options par le Conseil d’Administration, étant 
précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au 
titre des ajustements effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des bénéficiaires 
d’options. 
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3) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera, le jour où il consentira les options, le prix de 
souscription ou d'achat des actions dans les limites et selon les modalités fixées par la loi, étant 
précisé que ce prix devra être au moins égal à 80% de la moyenne des cours cotés de l’action de 
la Société sur le marché réglementé NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse 
précédant le jour où les options seront consenties. Pendant la durée des options attribuées, leur 
prix ne pourra être modifié, sauf si la Société vient à réaliser une ou des opérations financières ou 
sur titres pour lesquelles la loi impose à la Société de prendre les mesures nécessaires à la 
protection des intérêts des bénéficiaires des options. Dans cette hypothèse, le Conseil 
d’Administration prendra, dans les conditions réglementaires, les mesures nécessaires pour tenir 
compte de l'incidence de la ou des opérations intervenues et pourra décider de suspendre 
temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une opération 
financière donnant lieu à ajustement conformément à l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de 
commerce ou de toute autre opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de 
suspendre ce droit. 

4) Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit du ou des bénéficiaires des options 
de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options. 

5) Décide que le Conseil d’Administration fixera les conditions dans lesquelles seront consenties 
les options, étant précisé que chaque attribution d’options au profit d’un dirigeant mandataire 
social de la Société devra être en totalité soumise à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de 
performance quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. Ces conditions pourront 
comporter des clauses d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que 
le délai imposé pour la conservation des titres ne puisse excéder trois années à compter de la 
levée de l'option. Par dérogation à ce qui précède, le Conseil d’Administration pourra, dans les 
conditions prévues par la loi s’agissant d’un mandataire social qu’elle vise, imposer des clauses 
d’interdiction de levée des options avant la cessation de leurs fonctions ou de revente immédiate 
avec obligation de conservation au nominatif de tout ou partie des actions résultant de la levée 
des options jusqu'à la cessation de leurs fonctions. 

6) Décide que les options de souscription ou d'achat devront être exercées dans un délai fixé par 
le Conseil d’Administration avant l'expiration d'une durée maximale de dix ans à compter de leur 
date d'attribution. Toutefois, ce délai ne pourra expirer moins de six mois après la fin d’une 
interdiction de levée desdites options imposée à un mandataire social par le Conseil 
d’Administration en application de l’article L. 225-185 du Code de commerce, et sera prorogé en 
conséquence. 

7) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour 
mettre en œuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 

— déterminer la nature des options attribuées (options de souscription ou options d’achat) ; 

— fixer les prix et conditions dans lesquels seront consenties les options ; 

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires et le nombre d’options allouées ; 

— fixer la date d’ouverture des options ainsi que les autres modalités d’exercice des options ; 

— décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou à acheter 
seront ajustés conformément à la réglementation ; 
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— imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ; 

— accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive(s) la ou les 
augmentation(s) de capital à réaliser en exécution de la présente résolution, modifier en 
conséquence les statuts et, plus généralement, faire le nécessaire. 

Conformément à la loi, le Conseil d’Administration informera chaque année les actionnaires lors 
de l'Assemblée Générale des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La 
délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à 
compter de ce jour et ce, jusqu’à l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de 
l’exercice 2013 ; ladite délégation prive d’effet toute délégation antérieure sur le même objet. 

 

Sixième résolution (Augmentation de capital par l’émission d’actions avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise)  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions de la législation sur les 
sociétés commerciales et notamment celles des articles L. 225-129- 6 alinéa 1er et L. 225-138-1 
du Code de commerce et de l’article L. 3332-19 du Code du travail, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, décide 
de réserver aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise mis en place par la Société, une 
augmentation du capital social en numéraire aux conditions prévues à l'article L. 3332-18 du 
Code du travail. 
 
En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée générale décide : 
 
1) que le Conseil d’administration disposera d’un délai maximal de 6 mois à compter de 
l’Assemblée générale pour mettre en place un plan d’épargne entreprise dans les conditions 
prévues à l’article L. 3332-1 et suivants du Code de travail ; 
 
2) d’autoriser le Conseil d’administration, dans un délai maximal de vingt-six mois à compter de 
l’Assemblée générale, à procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum 
de 750 000 € qui sera réservée aux salariés adhérant audit plan et réalisée conformément aux 
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L. 225-138-1 du Code de 
commerce. 
 
L'Assemblée générale constate que ces décisions entraînent renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription au profit des salariés auxquels l'augmentation de capital est 
réservée. 
 
L’Assemblée générale prend acte de ce que le prix de souscription des actions, compte tenu du 
fait que les titres de la Société sont admis sur un marché réglementé, ne pourra être ni supérieur à 
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la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la 
date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20% de cette moyenne (30% lorsque 
la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et 3332-26 du 
Code du travail est au moins égale à dix ans). 
 
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour déterminer les 
autres conditions et modalités de l’augmentation de capital, 
et notamment à l’effet de : 
 
— fixer et arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 
 
— fixer le prix d’émission des actions dans les conditions prévues par la loi et la réglementation 
en vigueur, notamment par les articles L. 225-129 alinéa 2 et L. 225-129-2 alinéa 1er du Code de 
commerce, L. 225-138-1 du Code de commerce et les articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail ; 
 
— arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre ; 
 
— constater la réalisation de l’augmentation de capital, modifier en en conséquence les statuts de 
la Société, et, en général, faire tout ce qui est ce sera nécessaire dans le cadre de la loi et de la 
réglementation en vigueur. 

 

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités) : 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
du présent procès-verbal aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres 
prévues par la loi. 
 

_______________________________ 
 
A. — Participation à l’Assemblée 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée. 
Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée : 
– soit en y assistant personnellement, 
– soit en votant par correspondance, 
– soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été 
conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou morale) de leur 
choix dans les conditions prescrites à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de 
mandataire. Il est précisé que pour toute  procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le 
Président de l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou 
agréés par le Conseil d'administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son 
vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission à l’Assemblée, éventuellement accompagnés 
d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée les actionnaires qui 
justifieront : 
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— s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les compte-titres 
nominatifs de la Société au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit 
le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, 
— s’il s’agit d'actions au porteur : d’un enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant au nom de 
l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans 
les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité au plus tard le troisième jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris. Les 
intermédiaires habilités délivreront une attestation de participation, en annexe au formulaire de vote par 
correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le 
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
 
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions rappelées ci-
dessus, pourront participer à cette Assemblée. 
 
L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 
—si la cession intervenait avant le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par 
correspondance, le pouvoir, la carte d'admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, 
seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte 
devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires, 
— si la cession ou toute autre opération était réalisée après le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, quel 
que soit le moyen utilisé, elle ne serait pas notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la 
Société. 
 
Participation en personne à l’Assemblée : 
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission de la 
façon suivante : 
—Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à la SOCIETE GENERALE - Département Titres 
et Bourse - Service des Assemblées - 32, rue du Champ de Tir - BP 81236 - 44312 NANTES CEDEX 3 ou se 
présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité. 
—Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, 
qu’une carte d’admission lui soit adressée. 
 
Vote par correspondance ou par procuration : 
 
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être 
représenté en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur partenaire 
pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, 
notamment celles prévues à l’article L. 225-106 I du Code de commerce, pourront : 

—Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui 
sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse - 
Service des Assemblées - 32, rue du Champ de Tir - BP 81236 – 44312 NANTES CEDEX 3; 

— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son 
compte titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être 
honorée, avoir été reçue au service des assemblées de l'établissement ci-dessus mentionné, six jours au moins avant 
la date de la réunion, soit le 24 février 2012. Ce formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse 
suivante : SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse - Service des Assemblées - 32, rue du Champ de 
Tir - BP 81236 - 44312 NANTES CEDEX 3. 

Les formulaires uniques, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de vote par correspondance devront être reçus 
par le Service des Assemblées de la SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse, au plus tard trois jours 
avant la tenue de l’Assemblée, soit le lundi 27 février 2012 pour pouvoir être pris en considération. 

Le formulaire de vote par correspondance pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui 
pourraient être convoquées avec le même ordre du jour. 
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Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée. En 
conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

Dans tous les cas, l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte 
d’admission le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 
à zéro heure, heure de Paris, devra demander une attestation de participation auprès de son intermédiaire habilité. 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la 
révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 

—pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs 
soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse 
électronique suivante michel.boyer@ses-esl.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant Société 
Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de 
compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi 
que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; 

— pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs 
soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse 
électronique suivante michel.boyer@ses-esl.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur 
intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou 
par fax) à la Société Générale, Service des Assemblées (BP 81236, 32, rue du Champ de Tir, 44312 Nantes Cedex 
03). 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au 
plus tard le mercredi 29 février à 15 heures, heure de Paris, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les 
notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique 
michel.boyer@ses-esl.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en 
compte et / ou traitée. 

Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui seraient convoquées avec 
le même ordre du jour. 

B. — Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution – Dépôt de questions 
écrites 

Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution : 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, peuvent requérir, pendant les 20 jours (calendaires) suivant la publication du présent avis 
de réunion et au plus tard le 25e jour qui précède la date de l’assemblée générale, l’inscription de points à l’ordre du 
jour ou de projets de résolutions dans les conditions prévues aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 225-73 du 
Code de commerce. Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée et portés à 
la connaissance des actionnaires dans les conditions déterminées par la réglementation en vigueur. 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolutions doivent être envoyées 
au siège social de la Société, Store Electronic Systems, 39 rue de Montigny, 95100 Argenteuil, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La demande notamment doit être accompagnée : 

— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou 

—du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant des 
renseignements prévus à l’article R. 225- 71 du Code de commerce, et 

—d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la 
demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce susvisé. 

La société accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, par 
lettre recommandée, dans un délai de cinq jours à compter de cette réception. 

En outre, l’examen par l’Assemblée des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les 
actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de 
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l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à 
zéro heure, heure de Paris. 

Dépôt de questions écrites : 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites 
peut, jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée au plus tard, adresser ses questions par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, à la société Store Electronic Systems, 39 rue de Montigny, 95100 
Argenteuil, accompagnée d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les 
comptes de titres au porteur. 

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors 
qu'elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée 
avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux questions-
réponses. 

C. — Documents mis à la disposition des actionnaires 

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée générale seront 
mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de 
convocation ou le quinzième jour précédant l’Assemblée au plus tard, selon le document concerné. 

L’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée et mentionnés à l’article R. 225-73-1 du Code de 
commerce pourront également être consultés, au plus tard à partir du vingt et unième jour précédant l’assemblée, sur 
le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.store-electronic-systems.com. 



 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
ET EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 1ER MARS 2012 À 11 HEURES 

À L’HÔTEL KYRIAD (35 BOULEVARD DU GÉNÉRAL 
LECLERC – 95100 ARGENTEUIL) 

 

 

 

1) Assemblée Générale Ordinaire 

 Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, en qualité d’administrateur de 
la Société; 

 Approbation des conventions réglementées (indemnités de non-concurrence de M. Martin et du 
nouveau Directeur Général) ; 

 Approbation des indemnités en cas de cessation des fonctions du nouveau Directeur Général ; 

2) Assemblée Générale Extraordinaire 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la 
Société ; 

 Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 
et/ou d’achat d’actions de la Société ; 

 Augmentation de capital par l’émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise ; et 
 

 Pouvoirs pour les formalités. 

 
 



 

PROJETS DE RÉSOLUTIONS PROPOSÉES À 
L’ASSEMBLÉE 

 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Première résolution (Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, en qualité 
d'administrateur, en remplacement de M. Martin) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, ratifie la cooptation par le Conseil d'administration du 18 janvier 2012 de M. Gadou, 
Directeur général, en qualité d’administrateur en remplacement de M. Martin, et ce pour la durée restant à 
courir du mandat de ce dernier, soit jusqu'à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur 
les comptes de l'exercice 2013 et devant se tenir en 2014. 
 

Deuxième résolution (Approbation des indemnités de non-concurrence de M. Yves Martin et du 
nouveau Directeur Général visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, et connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, approuve, dans 
les conditions visées au dernier alinéa de l’article L. 225-40 du Code de commerce, chacune des 
conventions qui y sont mentionnées. 
 
Troisième résolution (Approbation de l’indemnité due au Directeur Général au titre de l’article L. 225-
42-1 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la 
convention, et statuant sur ce rapport approuve, dans les conditions visées au dernier alinéa de l’article L. 
225-40 du Code de commerce, l’indemnité due au Directeur Général de la Société en cas de cessation de 
ses fonctions de Directeur Général. 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Quatrième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l'effet d’attribuer 
gratuitement des actions, assorties de conditions de performance, au profit d’un ou plusieurs salariés 
et/ou dirigeants mandataires sociaux). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 I et 
suivants du Code de commerce, à attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société, 
en une ou plusieurs fois, au bénéfice de salariés, ou de certains d’entre eux, ainsi que de dirigeants 
mandataires sociaux, ou de certains d’entre eux, de la Société. 
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2) Décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne 
pourra excéder 2 % du nombre d’actions composant le capital social de la Société à la date de la décision 
de leur attribution par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu 
du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver les droits 
éventuels des bénéficiaires des attributions gratuites d'actions. 

3) Décide que l’attribution définitive des actions sera notamment soumise en totalité à l’atteinte de 
conditions de performance quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant des mandataires 
sociaux qu’elle vise, imposer des clauses d’interdiction de cession des actions attribuées gratuitement 
avant la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité de ces actions à conserver au nominatif jusqu'à la 
cessation de leurs fonctions. 

4) Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive : 

(i) soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale de quatre 
ans ; 

(ii) soit, au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans. 

Ces actions seront assorties d’une obligation de conservation d’une durée minimale de deux ans qui 
commencera à courir à compter de leur attribution définitive. Toutefois, cette obligation de conservation 
pourra être réduite ou supprimée par le Conseil d’Administration pour les actions dont la période 
d'acquisition aura été fixée à une durée d'au moins quatre ans. 

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises au 
bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par l’un des cas d’invalidité visés par l’article L. 225-197-1 
du Code de commerce. 

5) Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
attributions gratuites, renonciation expresse des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions à émettre attribuées gratuitement, (ii) à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui sera 
incorporée au capital en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles et (iii) à tout droit sur les actions 
existantes attribuées gratuitement. 

L’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution 
définitive des actions aux bénéficiaires. 

6) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées ; 

— fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces 
attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation requise ; 

— déterminer les conditions notamment liées à la performance de la Société, ainsi que, le cas échéant, les 
critères d’attribution selon lesquels les actions seront attribuées ; 

— déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes et, en cas 
d’émission d’actions nouvelles, augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, 
déterminer la nature et les montants des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital en vue de la 
libération desdites actions, imputer, s’il le juge opportun, les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, constater la 
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réalisation des augmentations de capital, procéder aux modifications statutaires consécutives et plus 
généralement faire le nécessaire en vue de la bonne fin des opérations ; 

—si le Conseil d’Administration décide de prévoir des ajustements, procéder pendant la période 
d’acquisition, le cas échéant, aux éventuels ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement en 
fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits du ou des 
bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées 
attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

— plus généralement constater le ou les dates d'attribution définitive et les dates à partir desquelles les 
actions pourront être librement cédées compte tenu des restrictions légales, conclure tous accords, établir 
tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout 
ce qui serait autrement nécessaire. 

Le Conseil d’Administration informera chaque année, dans les conditions légales l’Assemblée Générale 
des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi conférée au Conseil 
d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour et ce, jusqu’à l’Assemblée 
Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive d’effet toute 
délégation antérieure sur le même objet. 

 

Cinquième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l'effet de consentir des 
options de souscription ou d'achat d'actions au profit d’un ou plusieurs salariés et/ou dirigeants 
mandataires sociaux de la Société) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes ; 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants 
du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription d'actions ou des 
options d’achat d'actions de la Société au bénéfice des membres du personnel salarié, ou de certains 
d’entre eux, ainsi que des mandataires sociaux éligibles, ou de certains d’entre eux, de la Société. 

2) Décide que les options consenties en vertu de la présente autorisation ne pourront donner droit à 
souscrire ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 5 % du nombre d’actions composant le capital 
de la Société au jour de l’attribution des options par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce 
plafond est fixé compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements 
effectués pour préserver, conformément à la loi, les droits des bénéficiaires d’options. 

3) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera, le jour où il consentira les options, le prix de 
souscription ou d'achat des actions dans les limites et selon les modalités fixées par la loi, étant précisé 
que ce prix devra être au moins égal à 80% de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le 
marché réglementé NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options 
seront consenties. Pendant la durée des options attribuées, leur prix ne pourra être modifié, sauf si la 
Société vient à réaliser une ou des opérations financières ou sur titres pour lesquelles la loi impose à la 
Société de prendre les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options. Dans 
cette hypothèse, le Conseil d’Administration prendra, dans les conditions réglementaires, les mesures 
nécessaires pour tenir compte de l'incidence de la ou des opérations intervenues et pourra décider de 
suspendre temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une 
opération financière donnant lieu à ajustement conformément à l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de 
commerce ou de toute autre opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de suspendre ce 
droit. 
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4) Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit du ou des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options. 

5) Décide que le Conseil d’Administration fixera les conditions dans lesquelles seront consenties les 
options, étant précisé que chaque attribution d’options au profit d’un dirigeant mandataire social de la 
Société devra être en totalité soumise à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performance 
quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. Ces conditions pourront comporter des clauses 
d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres ne puisse excéder trois années à compter de la levée de l'option. Par dérogation à 
ce qui précède, le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant d’un 
mandataire social qu’elle vise, imposer des clauses d’interdiction de levée des options avant la cessation 
de leurs fonctions ou de revente immédiate avec obligation de conservation au nominatif de tout ou partie 
des actions résultant de la levée des options jusqu'à la cessation de leurs fonctions. 

6) Décide que les options de souscription ou d'achat devront être exercées dans un délai fixé par le 
Conseil d’Administration avant l'expiration d'une durée maximale de dix ans à compter de leur date 
d'attribution. Toutefois, ce délai ne pourra expirer moins de six mois après la fin d’une interdiction de 
levée desdites options imposée à un mandataire social par le Conseil d’Administration en application de 
l’article L. 225-185 du Code de commerce, et sera prorogé en conséquence. 

7) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en 
œuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 

— déterminer la nature des options attribuées (options de souscription ou options d’achat) ; 

— fixer les prix et conditions dans lesquels seront consenties les options ; 

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires et le nombre d’options allouées ; 

— fixer la date d’ouverture des options ainsi que les autres modalités d’exercice des options ; 

— décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou à acheter seront 
ajustés conformément à la réglementation ; 

— imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à 
ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

— accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive(s) la ou les 
augmentation(s) de capital à réaliser en exécution de la présente résolution, modifier en conséquence les 
statuts et, plus généralement, faire le nécessaire. 

Conformément à la loi, le Conseil d’Administration informera chaque année les actionnaires lors de 
l'Assemblée Générale des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi 
conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour et ce, 
jusqu’à l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive 
d’effet toute délégation antérieure sur le même objet. 
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Sixième résolution (Augmentation de capital par l’émission d’actions avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise)  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions de la législation sur les 
sociétés commerciales et notamment celles des articles L. 225-129- 6 alinéa 1er et L. 225-138-1 
du Code de commerce et de l’article L. 3332-19 du Code du travail, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, décide 
de réserver aux salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise mis en place par la Société, une 
augmentation du capital social en numéraire aux conditions prévues à l'article L. 3332-18 du 
Code du travail. 
 
En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée générale décide : 
 
1) que le Conseil d’administration disposera d’un délai maximal de 6 mois à compter de 
l’Assemblée générale pour mettre en place un plan d’épargne entreprise dans les conditions 
prévues à l’article L. 3332-1 et suivants du Code de travail ; 
 
2) d’autoriser le Conseil d’administration, dans un délai maximal de vingt-six mois à compter de 
l’Assemblée générale, à procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum 
de 750 000 € qui sera réservée aux salariés adhérant audit plan et réalisée conformément aux 
dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L. 225-138-1 du Code de 
commerce. 
 
L'Assemblée générale constate que ces décisions entraînent renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription au profit des salariés auxquels l'augmentation de capital est 
réservée. 
 
L’Assemblée générale prend acte de ce que le prix de souscription des actions, compte tenu du 
fait que les titres de la Société sont admis sur un marché réglementé, ne pourra être ni supérieur à 
la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la 
date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20% de cette moyenne (30% lorsque 
la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et 3332-26 du 
Code du travail est au moins égale à dix ans). 
 
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour déterminer les 
autres conditions et modalités de l’augmentation de capital, 
et notamment à l’effet de : 
 
— fixer et arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 
 
— fixer le prix d’émission des actions dans les conditions prévues par la loi et la réglementation 
en vigueur, notamment par les articles L. 225-129 alinéa 2 et L. 225-129-2 alinéa 1er du Code de 
commerce, L. 225-138-1 du Code de commerce et les articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail ; 
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— arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre ; 
 
— constater la réalisation de l’augmentation de capital, modifier en en conséquence les statuts de 
la Société, et, en général, faire tout ce qui est ce sera nécessaire dans le cadre de la loi et de la 
réglementation en vigueur. 

 

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités) : 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
du présent procès-verbal aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres 
prévues par la loi. 
 
 



 

 

Rapport du Conseil d’Administration de SES sur les projets de résolution 

Mesdames, Messieurs, nous vous avons réunis en Assemblée Générale Mixte pour soumettre à votre 
approbation des projets de résolutions ayant pour objet : 

 de ratifier la cooptation du nouveau Directeur Général, M. Thierry Gadou, en qualité 
d’administrateur de la Société ; 

 d’approuver des conventions réglementées (les indemnités de non-concurrence de M. Martin et du 
nouveau Directeur Général) ; 

 d’approuver les indemnités en cas de cessation des fonctions du nouveau Directeur Général ; 

 d’autoriser le Conseil d’administration à attribuer gratuitement des actions de la Société ;  

 d’augmenter le capital par l’émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise ; et 

 d’autoriser le Conseil d’administration à consentir des options de souscription et/ou d’achat 
d’actions de la Société. 

I – Ratification de la cooptation du nouveau Directeur Général en qualité d’administrateur 

1ère résolution (à titre ordinaire) 

Il vous est proposé de ratifier la cooptation du nouveau Directeur Général, M. Thierry Gadou, en qualité 
d’administrateur de la Société, pour une durée de trois ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 2014, conformément à l’article 11 des statuts de la Société. 

Thierry Gadou, 45 ans, ingénieur diplômé des Mines de Paris, a commencé sa carrière dans le conseil en 
management, notamment au sein du cabinet international Deloitte Consulting dont il a été Partner entre 1997 
et 2000. Il a ensuite été le co-fondateur et Président de Hubwoo, une société de haute technologie cotée à 
Euronext Paris, dont il a fait en cinq ans une des premières places de marché numérique mondiales 
spécialisée sur les solutions d’approvisionnement électronique des grandes entreprises (partenaire de SAP). 
Depuis 2007, Thierry Gadou dirigeait Atos Consulting, la branche de conseil en organisation et management 
des technologies de l’information du Groupe ATOS. 

II – Approbation de conventions réglementées 

2ème et 3ème résolutions (à titre ordinaire) 

Il vous est demandé de bien vouloir approuver, sur la base du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, les indemnités résultant des clauses de non-concurrence de M. Yves Martin, ancien Directeur 
Général de SES et du nouveau Directeur Général, M. Thierry Gadou. Ces clauses ont pour objet de protéger 
la société. Les principales dispositions de ces deux clauses sont reproduites ci-dessous : 

Clause de non-concurrence de M. Yves Martin : « Interdiction : 
Compte tenu de la nature de ses fonctions et des informations confidentielles dont il dispose, Monsieur Yves 
MARTIN s'engage, en cas de rupture de son contrat de travail pour quelque cause que ce soit: 
 à ne pas entrer au service d'une société exerçant une activité concurrente ; 
 à ne pas exercer ni s'intéresser, directement ou indirectement, et sous quelque forme que ce soit (et 

notamment en qualité de travailleur indépendant ou d'actionnaire), à une activité concurrente ; 
 à ne pas solliciter ou débaucher ou chercher à débaucher une personne qui est ou a été employée par la 

Société, dans le but d'utiliser ses connaissances spécifiques ou les compétences de cette personne au 
profit d'une personne physique ou morale dont les activités sont concurrentes de celles de la Société. 

Par activité concurrente est entendue toute activité de conception, fabrication, commercialisation ou 
installation de systèmes d'étiquetage électronique de gondoles. 
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Cette obligation de non-concurrence est limitée aux pays suivants : 
•  France 
•  Belgique 
•  Italie 
•  Allemagne 
•  Danemark 
•  Espagne 
•  UK 
•  Suisse 
•  Hongrie 
•  Roumanie 
•  Pologne 
•  Suède 
•  Brésil 
•  Mexique 
•  Argentine 
•  Canada 
•  Etats Unis 
• Afrique du Sud 
 
Les parties conviennent sans exception ni réserve que cette liste sera actualisée d'un commun accord chaque 
fin d'année en fonction de l'activité de SES, du secteur d'activité et du marché. Elle sera établie en deux 
exemplaires revêtus de la signature de Monsieur Yves MARTIN qui ne pourra se prévaloir d'une 
modification unilatérale de la clause ou d'une majoration de la contrepartie pécuniaire. 

La clause est limitée à une durée d'un an courant à compter de la fin du contrat de travail. 

A l'issue de cette période d'un an la société pourra renouveler cette interdiction pour une même durée d'une 
année et ce, par lettre RAR adressée à la dernière adresse connue (tout changement d'adresse devra être 
notifié par écrit à la société). 

Contrepartie : 

En contrepartie de l'obligation de non concurrence stipulée ci-dessus, Monsieur Yves MARTIN percevra 
après la cessation effective de son contrat et pendant toute la durée de cette interdiction, une indemnité 
spéciale forfaitaire mensuelle égale à 5/10ème de la moyenne mensuelle des appointements ainsi que des 
avantages et gratifications contractuels dont il a bénéficié au cours de ses 12 derniers mois de présence 
dans l'entreprise au titre du contrat de travail. 

(6/10ème en cas de licenciement tant que Monsieur Yves MARTIN n'a pas retrouvé un nouvel emploi à 
quelque titre que ce soit et dans la limite de la durée de non concurrence). 

Violation de l'interdiction : 

Toute violation de l'interdiction de non concurrence, en libérant la société SES du versement de cette 
contrepartie rendra Monsieur Yves MARTIN redevable envers elle du remboursement de ce qu'il aurait pu 
percevoir à ce titre et ce, avec intérêt au taux légal à compter de la mise en demeure de cessation immédiate 
de l'activité concurrentielle. 

De même toute violation ou infraction à cette clause de non concurrence autorisera la société à faire cesser 
la violation ou l'infraction en question, et de faire ordonner sous astreinte la cessation de la concurrence 
faite en violation des dispositions stipulées ci-dessus sans préjudice d'éventuels dommages et intérêts. 
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Libération de la clause : 

Il est expressément convenu entre les parties que la société SES pourra libérer Monsieur Yves MARTIN de 
l'interdiction de concurrence à la fin du contrat de travail. Dans ce cas l'indemnité pécuniaire ne sera pas 
due. Cette renonciation devra être signifiée par lettre recommandée avec A.R. ou remise en main propre 
contre récépissé dans le délai de 8 jours calendaires suivant la notification de la rupture du contrat de 
travail. » 

Clause de non-concurrence de M. Thierry Gadou, nouveau Directeur Général ; « Au regard de la nature du 
mandat de Directeur Général que vous exerceriez, qui vous donneraient notamment accès aux informations 
les plus confidentielles de SES, celle-ci serait susceptible de subir un préjudice considérable si vous vous 
engagiez dans une activité concurrente. 

Dans ces conditions, votre mandat de Directeur Général serait assorti d’une clause de non-concurrence aux 
termes de laquelle vous vous engageriez en cas de cessation de vos fonctions pour quelque cause que ce 
soit : 

- à ne pas entrer au service d’une société exerçant une activité concurrente, 

- à ne pas exercer ni vous intéresser, directement ou indirectement, et sous quelque forme que ce soit (et 
notamment en qualité de travailleur indépendant ou d’actionnaire détenant plus de 3% du capital 
ou des droits de vote), à une activité concurrente ; 

- à ne pas exercer ni vous intéresser, directement ou indirectement, sous quelque forme que ce soit, et à ne 
pas investir, sous quelque forme que ce soit (et notamment en qualité d’actionnaire) dans les 
sociétés [] (espace intentionnellement laissé en blanc) ; 

- à ne pas solliciter ou débaucher ou chercher à débaucher une personne qui est ou a été employée par SES 
ou l’une de ses filiales dans les douze mois précédents, dans le but d’utiliser ses connaissances 
spécifiques ou les compétences de cette personne au profit d’une personne physique ou morale dont 
les activités sont concurrentes de celles de SES. 

Par activité concurrente est entendue toute activité de conception, commercialisation ou installation de 
systèmes d'étiquetage électronique. 

Cette obligation de non-concurrence serait limitée à la France, Belgique, Italie, Allemagne, Danemark, 
Espagne, Royaume-Uni, Suisse, Hongrie, Roumanie, Pologne, Suède, Brésil, Mexique, Argentine, Canada, 
Etats-Unis d’Amérique et à l’Afrique du Sud.  

La clause serait limitée à une durée d’un an courant à compter de la fin du mandat de Directeur Général de 
SES. A l’issue de cette période d’un an, SES pourrait renouveler cette interdiction pour une même durée 
d’une année. Ce renouvellement vous serait notifié par lettre recommandée avec A.R ou remise en main 
propre contre récépissé au plus tard 60 jours calendaires avant l’expiration de la durée initiale de 
l’obligation de non-concurrence. 

En contrepartie de l’obligation de non-concurrence, vous percevriez après la cessation effective du mandat 
de Directeur Général de SES et pendant toute la durée de cette interdiction, une indemnité spéciale 
forfaitaire mensuelle dont le montant brut serait égal à 50% de votre rémunération fixe mensuelle brute. 

Cette indemnité spéciale serait payée par virement bancaire à la fin de chaque mois pendant toute la durée 
de l’obligation de non-concurrence ; elle serait soumise à cotisations sociales.  

Toute violation ou infraction à cette clause de non-concurrence autoriserait SES à faire cesser la violation 
ou l’infraction en question, et à faire ordonner sous astreinte la cessation de la concurrence faite en 
violation des dispositions ci-dessus, sans préjudice d’éventuels dommages et intérêts auxquels elle pourrait 
prétendre du fait de la violation de cette obligation. 
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De même, toute violation de l’obligation de non-concurrence libèrerait la société SES du versement de cette 
contrepartie et vous rendrait redevable envers elle du paiement de ce que vous auriez pu percevoir à ce titre 
et ce, avec intérêt au taux légal à compter de la mise en demeure de cessation immédiate de l’activité 
concurrentielle, sans préjudice d’éventuels dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre du fait de 
la violation de cette obligation. 

La société SES pourrait vous libérer de l’interdiction de concurrence à la fin de votre mandat de Directeur 
Général de SES. Dans ce cas l’indemnité pécuniaire ne serait pas due. Cette renonciation devrait être 
notifiée par lettre recommandée avec A.R ou remise en main propre contre récépissé dans un délai de 8 
jours calendaires suivant la date à laquelle vous serait notifiée, ou vous notifieriez, la fin de votre mandat de 
Directeur Général de SES. » 

Il vous est demandé d’approuver les indemnités en cas de cessation des fonctions du nouveau Directeur 
Général qui a quitté son précédent emploi afin de prendre la Direction Générale de SES. Les indemnités sont 
rappelées comme suit : 

Dans l’hypothèse où le Directeur Général cesserait d’exercer ses fonctions de Directeur Général de SES (i) 
dans les 24 mois qui suivent sa nomination, en cas (x) de révocation (sauf pour faute grave ou lourde) ou (y) 
de démission intervenant dans les 6 mois suivant un Changement de Contrôle de SES, ou (ii) une fois cette 
période de 24 mois écoulée et pendant une période de 36 mois, en cas de révocation (sauf pour faute grave 
ou lourde) intervenant dans les 6 mois suivant un Changement de Contrôle de SES, le Directeur Général 
aurait droit à une indemnité forfaitaire d’un montant brut égal à dix-huit mois de rémunération fixe et 
variable (sur la base des rémunérations perçues dans les 12 mois précédant la date de cessation des 
fonctions, ou selon le cas sur la base de votre rémunération fixe augmentée de la part variable maximale si 
le Directeur Général cesse d’exercer ses fonctions de Directeur Général de SES dans les 12 mois qui suivent 
sa nomination). 

Conformément à la loi, le paiement de cette indemnité, qui serait sans préjudice d’éventuels dommages et 
intérêts auxquels le Directeur Général pourrait prétendre selon les conditions de son départ, serait 
subordonné à l’atteinte de critères de performance correspondant à la réalisation d’au moins 75 % des 
objectifs quantitatifs fixés pour le bonus de l’année précédant celle de la cessation des fonctions de 
Directeur Général. Dans l’hypothèse d’une cessation des fonctions du Directeur Général de SES intervenant 
dans les 12 mois suivant sa prise de fonctions, le critère de performance retenu correspondrait à l’absence 
de variation négative du chiffre d’affaires qui excèderait 7 % pendant la durée de ses fonctions. 

En outre, dans l’hypothèse où, à quelque date que ce soit après la prise des fonctions de Directeur Général 
de SES, le Directeur Général cesserait de les exercer par suite d’une révocation (sauf pour faute grave ou 
lourde) ou d’une démission, étant précisé qu’une telle révocation ou démission doit intervenir dans les 6 
mois suivant un Changement de Contrôle de SES, l’ensemble des actions gratuites qui lui auraient été 
attribuées lui seraient acquises définitivement, nonobstant les conditions de présence et de performance que 
le plan qui les régit stipule, pour autant toutefois qu’il ait atteint les critères de performance visés ci-dessus 
et sans préjudice du respect de la période légale minimum d’acquisition de deux ans à l’issue de laquelle les 
actions pourront lui être transférées. Il est précisé que le Changement de Contrôle se définit comme 
l’échange d’au moins 40% du capital de SES, en bourse ou hors marché, ou le dépôt d’une offre publique 
visant les actions de SES. 
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III– Autorisations consenties au Conseil d’Administration relatives à l’attribution d’actions de 
performance et d’options de souscription ou d’achat d’actions au profit d’un ou plusieurs salariés 
et/ou dirigeants de SES 

4ème et 5ème résolutions (à titre extraordinaire) 

Le Conseil d’Administration vous propose, par les 5ème et 6ème résolutions, de lui permettre, pour une 
durée de vingt-six mois, d’attribuer des options de souscription ou d’achat d’actions ainsi que des actions de 
performance au profit de collaborateurs de SES.  

Les plans d’options et les plans d’actions de performance mis en œuvre par la Société ont pour principal 
objectif d’associer à la performance de SES un ou des salariés ou dirigeants qui jouent un rôle effectif, direct 
ou indirect, dans l’atteinte des résultats. Ces mécanismes complémentaires de rémunération, très souvent 
utilisés par les sociétés, sont devenus des éléments indispensables pour attirer et conserver les meilleurs 
talents dans notre secteur d’activité. En l’absence de tels outils, SES devrait recourir à des mesures de 
substitution plus coûteuses. 

Attribution d’actions de performance (4ème résolution) 

Dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, nous vous 
proposons d’autoriser le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-
six mois à compter du jour de la présente Assemblée, à attribuer gratuitement, en une ou plusieurs fois, des 
actions existantes ou à émettre de la Société au bénéfice d’un ou des salariés ou dirigeants de SES qu’il 
déterminera parmi les salariés et mandataires sociaux de SES. 

L’attribution desdites actions à leur bénéficiaire deviendrait définitive au terme d’une période d’acquisition 
d’une durée minimale de deux ans et le ou les bénéficiaires devraient ensuite conserver lesdites actions 
pendant une durée minimale de deux ans à compter de l’attribution définitive des actions. Toutefois, cette 
obligation de conservation pourrait être réduite ou supprimée par le Conseil d’Administration pour les 
actions dont la période d’acquisition aurait été fixée à une durée d’au moins quatre ans. 

Conformément à la loi, pour les actions attribuées à un dirigeant mandataire social en vertu de la présente 
autorisation, le Conseil d’Administration soit décidera que ces actions ne peuvent être cédées par l’intéressé 
avant la cessation de ses fonctions, soit fixera la quantité de ces actions qu’il sera tenu de conserver au 
nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions. 

Un rapport du Conseil d’Administration informera chaque année votre Assemblée des attributions d’actions 
de performance intervenues en exécution de la présente résolution. 

Attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions (5ème résolution) 

En application des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, nous vous proposons d’autoriser le 
Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée, à consentir 
au bénéfice d’un ou de salariés ou mandataires des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles de la Société à émettre ou à l’achat d’actions existantes provenant d’achats effectués par la Société 
dans les conditions prévues par la loi. 

L’objectif des attributions d’options de souscription ou d’achat d’actions est d’intéresser les bénéficiaires de 
ces options au développement de SES, en leur permettant de bénéficier de l’éventuelle appréciation de la 
valorisation des actions auxquelles leur donnent droit les options. 

Conformément à la loi, le Conseil d’Administration aurait tous pouvoirs pour arrêter la liste du ou des 
bénéficiaires d’options et le nombre d’options allouées à chacun, ainsi que pour fixer les autres modalités et 
conditions des options, étant précisé que chaque attribution d’options au profit d’un dirigeant mandataire 
social de la Société devra être en totalité soumise à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performance 
quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. 
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Conformément à l'article L. 225-177 du Code de commerce il est indiqué que le prix de souscription ou 
d'achat doit être au moins égale à 80 % de la moyenne des cours cotées aux vingt séances de bourse 
précédent le jour où les options sont consenties. L'article L. 225-179 du Code de commerce précise qu'en 
outre lorsque les options consenties sont des options d'achats d'actions, le prix de l'action au jour où l'option 
est consentie ne peut être inférieur à 80 % du cours moyen d'achat des actions détenues par la société au titre 
des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce. 

Un rapport du Conseil d’Administration informera chaque année votre Assemblée des attributions d’options 
de souscription ou d’achat d’actions intervenues en exécution de la présente résolution. 

IV– Augmentation de capital par émission d’actions réservées aux salariés (6ème résolution) 

La présente Assemblée générale extraordinaire, ayant à se prononcer sur une autorisation donnée au conseil 
d’attribuer le cas échéant des options de souscription et/ou d’achat d’actions et des actions gratuites, qui 
emporterait augmentation de capital social de la Société, il vous est donc demandé, conformément à la loi, 
de vous prononcer sur une résolution d’augmentation de capital social réservée aux salariés. 

Nous considérons que l'approbation d'une telle opération d'augmentation de capital réservée aux adhérents 
d'un plan d'épargne n'est pas opportune et vous invitons à la rejeter. 

Texte des résolutions 

A TITRE ORDINAIRE 

Première résolution (Ratification de la cooptation de M. Gadou, Directeur général, en qualité 
d’administrateur, en remplacement de M. Martin).  
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, ratifie la cooptation par le Conseil d’administration du 18 janvier 2012 de M. Gadou, 
Directeur général, en qualité d’administrateur en remplacement de M. Martin, et ce pour la durée restant à 
courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2013 et devant se tenir en 2014. 
 

Deuxième résolution (Approbation des indemnités de non-concurrence de M. Yves Martin et du nouveau 
Directeur Général visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, et connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, approuve, dans les 
conditions visées au dernier alinéa de l’article L. 225-40 du Code de commerce, chacune des conventions 
qui y sont mentionnées. 
 
Troisième résolution (Approbation de l’indemnité due au Directeur Général au titre de l’article L. 225-
42-1 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la convention, 
et statuant sur ce rapport approuve, dans les conditions visées au dernier alinéa de l’article L. 225-40 du 
Code de commerce, l’indemnité due au Directeur Général de la Société en cas de cessation de ses fonctions 
de Directeur Général. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

Quatrième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l'effet d’attribuer 
gratuitement des actions, assorties de conditions de performance, au profit d’un ou plusieurs salariés 
et/ou dirigeants mandataires sociaux). 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 I et suivants 
du Code de commerce, à attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société, en une ou 
plusieurs fois, au bénéfice de salariés, ou de certains d’entre eux, ainsi que de dirigeants mandataires 
sociaux, ou de certains d’entre eux, de la Société. 

2) Décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne 
pourra excéder 2 % du nombre d’actions composant le capital social de la Société à la date de la décision de 
leur attribution par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du 
nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver les droits 
éventuels des bénéficiaires des attributions gratuites d'actions. 

3) Décide que l’attribution définitive des actions sera notamment soumise en totalité à l’atteinte de 
conditions de performance quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant des mandataires 
sociaux qu’elle vise, imposer des clauses d’interdiction de cession des actions attribuées gratuitement avant 
la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité de ces actions à conserver au nominatif jusqu'à la 
cessation de leurs fonctions. 

4) Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive : 

(i) soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale de quatre 
ans ; 

(ii) soit, au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans. 

Ces actions seront assorties d’une obligation de conservation d’une durée minimale de deux ans qui 
commencera à courir à compter de leur attribution définitive. Toutefois, cette obligation de conservation 
pourra être réduite ou supprimée par le Conseil d’Administration pour les actions dont la période 
d'acquisition aura été fixée à une durée d'au moins quatre ans. 

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises au 
bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par l’un des cas d’invalidité visés par l’article L. 225-197-1 du 
Code de commerce. 

5) Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions 
gratuites, renonciation expresse des actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions à 
émettre attribuées gratuitement, (ii) à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui sera incorporée au 
capital en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles et (iii) à tout droit sur les actions existantes attribuées 
gratuitement. 

L’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive 
des actions aux bénéficiaires. 

6) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 
dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 
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— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées ; 

— fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces 
attributions seront définitives ainsi que, le cas échéant, la durée de conservation requise ; 

— déterminer les conditions notamment liées à la performance de la Société, ainsi que, le cas échéant, les 
critères d’attribution selon lesquels les actions seront attribuées ; 

— déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes et, en cas 
d’émission d’actions nouvelles, augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, 
déterminer la nature et les montants des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital en vue de la 
libération desdites actions, imputer, s’il le juge opportun, les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, constater la réalisation 
des augmentations de capital, procéder aux modifications statutaires consécutives et plus généralement faire 
le nécessaire en vue de la bonne fin des opérations ; 

—si le Conseil d’Administration décide de prévoir des ajustements, procéder pendant la période 
d’acquisition, le cas échéant, aux éventuels ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement en 
fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits du ou des 
bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées 
attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

— plus généralement constater le ou les dates d'attribution définitive et les dates à partir desquelles les 
actions pourront être librement cédées compte tenu des restrictions légales, conclure tous accords, établir 
tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce 
qui serait autrement nécessaire. 

Le Conseil d’Administration informera chaque année, dans les conditions légales l’Assemblée Générale des 
opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi conférée au Conseil 
d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour et ce, jusqu’à l’Assemblée 
Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive d’effet toute délégation 
antérieure sur le même objet. 

Cinquième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l'effet de consentir des options 
de souscription ou d'achat d'actions au profit d’un ou plusieurs salariés et/ou dirigeants mandataires 
sociaux de la Société) 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des Commissaires aux comptes ; 

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du 
Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de souscription d'actions ou des 
options d’achat d'actions de la Société au bénéfice des membres du personnel salarié, ou de certains d’entre 
eux, ainsi que des mandataires sociaux éligibles, ou de certains d’entre eux, de la Société. 

2) Décide que les options consenties en vertu de la présente autorisation ne pourront donner droit à souscrire 
ou acheter un nombre total d’actions supérieur à 5 % du nombre d’actions composant le capital de la Société 
au jour de l’attribution des options par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce plafond est fixé 
compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour 
préserver, conformément à la loi, les droits des bénéficiaires d’options. 

3) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera, le jour où il consentira les options, le prix de 
souscription ou d'achat des actions dans les limites et selon les modalités fixées par la loi, étant précisé que 
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ce prix devra être au moins égal à 80 % de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société sur le 
marché réglementé NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options 
seront consenties. Pendant la durée des options attribuées, leur prix ne pourra être modifié, sauf si la Société 
vient à réaliser une ou des opérations financières ou sur titres pour lesquelles la loi impose à la Société de 
prendre les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options. Dans cette 
hypothèse, le Conseil d’Administration prendra, dans les conditions réglementaires, les mesures nécessaires 
pour tenir compte de l'incidence de la ou des opérations intervenues et pourra décider de suspendre 
temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une opération financière 
donnant lieu à ajustement conformément à l’article L. 225-181 alinéa 2 du Code de commerce ou de toute 
autre opération financière dans le cadre de laquelle il jugerait utile de suspendre ce droit. 

4) Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit du ou des bénéficiaires des options de 
souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seront émises au fur et à mesure des levées d'options. 

5) Décide que le Conseil d’Administration fixera les conditions dans lesquelles seront consenties les options, 
étant précisé que chaque attribution d’options au profit d’un dirigeant mandataire social de la Société devra 
être en totalité soumise à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performance quantitatives fixées par le 
Conseil d’Administration. Ces conditions pourront comporter des clauses d'interdiction de revente 
immédiate de tout ou partie des actions, sans que le délai imposé pour la conservation des titres ne puisse 
excéder trois années à compter de la levée de l'option. Par dérogation à ce qui précède, le Conseil 
d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant d’un mandataire social qu’elle 
vise, imposer des clauses d’interdiction de levée des options avant la cessation de leurs fonctions ou de 
revente immédiate avec obligation de conservation au nominatif de tout ou partie des actions résultant de la 
levée des options jusqu'à la cessation de leurs fonctions. 

6) Décide que les options de souscription ou d'achat devront être exercées dans un délai fixé par le Conseil 
d’Administration avant l'expiration d'une durée maximale de dix ans à compter de leur date d'attribution. 
Toutefois, ce délai ne pourra expirer moins de six mois après la fin d’une interdiction de levée desdites 
options imposée à un mandataire social par le Conseil d’Administration en application de l’article L. 225-
185 du Code de commerce, et sera prorogé en conséquence. 

7) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 
dans les limites fixées ci-dessus, la présente résolution et notamment pour : 

— déterminer la nature des options attribuées (options de souscription ou options d’achat) ; 

— fixer les prix et conditions dans lesquels seront consenties les options ; 

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires et le nombre d’options allouées ; 

— fixer la date d’ouverture des options ainsi que les autres modalités d’exercice des options ; 

— décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou à acheter seront 
ajustés conformément à la réglementation ; 

— imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

— accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive(s) la ou les 
augmentation(s) de capital à réaliser en exécution de la présente résolution, modifier en conséquence les 
statuts et, plus généralement, faire le nécessaire. 

Conformément à la loi, le Conseil d’Administration informera chaque année les actionnaires lors de 
l'Assemblée Générale des opérations réalisées en vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi 
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conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour et ce, 
jusqu’à l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive 
d’effet toute délégation antérieure sur le même objet. 

Sixième résolution (Augmentation de capital par l’émission d’actions avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents d’un plan d’épargne entreprise)  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires et conformément aux dispositions de la législation sur les sociétés commerciales et 
notamment celles des articles L. 225-129- 6 alinéa 1er et L. 225-138-1 du Code de commerce et de l’article 
L. 3332-19 du Code du travail, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, décide de réserver aux salariés adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise mis en place par la Société, une augmentation du capital social en numéraire aux conditions 
prévues à l'article L. 3332-18 du Code du travail. 

En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée générale décide : 

1) que le Conseil d’administration disposera d’un délai maximal de 6 mois à compter de l’Assemblée 
générale pour mettre en place un plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues à l’article L. 3332-1 
et suivants du Code de travail ; 

2) d’autoriser le Conseil d’administration, dans un délai maximal de vingt-six mois à compter de 
l’Assemblée générale, à procéder à une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de 750 000 
euros qui sera réservée aux salariés adhérant audit plan et réalisée conformément aux dispositions des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et L. 225-138-1 du Code de commerce. 

L'Assemblée générale constate que ces décisions entraînent renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription au profit des salariés auxquels l'augmentation de capital est réservée. 

L’Assemblée générale prend acte de ce que le prix de souscription des actions, compte tenu du fait que les 
titres de la Société sont admis sur un marché réglementé, ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouverture de la 
souscription, ni inférieur de plus de 20 % de cette moyenne (30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue 
par le plan en application des articles L. 3332-25 et 3332-26 du Code du travail est au moins égale à dix 
ans). 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour déterminer les autres 
conditions et modalités de l’augmentation de capital, 

et notamment à l’effet de : 

— fixer et arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ; 

— fixer le prix d’émission des actions dans les conditions prévues par la loi et la réglementation en vigueur, 
notamment par les articles L. 225-129 alinéa 2 et L. 225-129-2 alinéa 1er du Code de commerce, L. 225-
138-1 du Code de commerce et les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

— arrêter le nombre d’actions nouvelles à émettre ; 

— constater la réalisation de l’augmentation de capital, modifier en en conséquence les statuts de la Société, 
et, en général, faire tout ce qui est ce sera nécessaire dans le cadre de la loi et de la réglementation en 
vigueur. 

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités) : 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres prévues par la loi. 
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STORE ELECTRONIC SYSTEMS

Société anonyme au capital de 22 008 060 euros
Siège social : 39, rue de Montigny, 95100 Argenteuil (France)

479 345 464 RCS Pontoise

Avis de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société STORE ELECTRONIC SYSTEMS sont informés que le Conseil d’administration se propose de
les convoquer en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire le Jeudi 1er mars 2011 à 11 heures au siège social de la Société (39, rue de Montigny
- 95100 Argenteuil), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

1) Assemblée Générale Ordinaire

— Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, en qualité d’administrateur de la Société ;

— Approbation des conventions réglementées (indemnités de non-concurrence de M. Martin et du nouveau Directeur Général) ;

— Approbation des indemnités en cas de cessation des fonctions du nouveau Directeur Général ;

2) Assemblée Générale Extraordinaire

— Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de la Société ;

— Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société ;

— Pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions proposées à l’Assemblée

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

Première résolution (Ratification de la cooptation de M. Gadou, nouveau Directeur général, en qualité d'administrateur, en remplacement de M. Martin)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la cooptation par le
Conseil d'administration du 18 janvier 2012 de M. Gadou, Directeur général, en qualité d’administrateur en remplacement de M. Martin, et ce pour la
durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu'à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2013
et devant se tenir en 2014.

Deuxième résolution (Approbation des indemnités de non-concurrence de M. Yves Martin et du nouveau Directeur Général visées aux articles L.225-
38 et suivants du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et connaissance prise du
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, approuve,
dans les conditions visées au dernier alinéa de l’article L.225-40 du Code de commerce, chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Troisième résolution (Approbation de l’indemnité due au Directeur Général au titre de l’article L.225-42-1 du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur la convention, et statuant sur ce rapport approuve, dans les conditions visées au dernier alinéa de
l’article L.225-40 du Code de commerce, l’indemnité due au Directeur Général de la Société en cas de cessation de ses fonctions de Directeur Général.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

Quatrième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’Administration à l'effet d’attribuer gratuitement des actions, assorties de conditions de
performance, au profit d’un ou plusieurs salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 I et suivants du Code de commerce, à attribuer gratuitement
des actions existantes ou à émettre de la Société, en une ou plusieurs fois, au bénéfice de salariés, ou de certains d’entre eux, ainsi que de dirigeants
mandataires sociaux, ou de certains d’entre eux, de la Société.

2) Décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra excéder 2 % du nombre d’actions
composant le capital social de la Société à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’Administration, étant précisé que ce plafond est fixé
compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver les droits éventuels des bénéficiaires
des attributions gratuites d'actions.

3) Décide que l’attribution définitive des actions sera notamment soumise en totalité à l’atteinte de conditions de performance quantitatives fixées par
le Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant des mandataires sociaux qu’elle vise, imposer des clauses
d’interdiction de cession des actions attribuées gratuitement avant la cessation de leurs fonctions ou fixer la quantité de ces actions à conserver au
nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions.

4) Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive :

(i) soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition minimale de quatre ans ;

(ii) soit, au terme d’une période d’acquisition minimale de deux ans.

Ces actions seront assorties d’une obligation de conservation d’une durée minimale de deux ans qui commencera à courir à compter de leur attribution
définitive. Toutefois, cette obligation de conservation pourra être réduite ou supprimée par le Conseil d’Administration pour les actions dont la période
d'acquisition aura été fixée à une durée d'au moins quatre ans.

L’attribution définitive des actions et la faculté de les céder librement seront néanmoins acquises au bénéficiaire si ce dernier venait à être frappé par
l’un des cas d’invalidité visés par l’article L.225-197-1 du Code de commerce.

5) Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions gratuites, renonciation expresse des
actionnaires (i) à leur droit préférentiel de souscription aux actions à émettre attribuées gratuitement, (ii) à la partie des réserves, bénéfices ou primes
qui sera incorporée au capital en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles et (iii) à tout droit sur les actions existantes attribuées gratuitement.

L’augmentation de capital correspondante sera définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires.

6) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente
résolution et notamment pour :
— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions attribuées ;

— fixer les dates et modalités d’attribution des actions, notamment la période à l’issue de laquelle ces attributions seront définitives ainsi que, le cas
échéant, la durée de conservation requise ;

— déterminer les conditions notamment liées à la performance de la Société, ainsi que, le cas échéant, les critères d’attribution selon lesquels les actions
seront attribuées ;

— déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes et, en cas d’émission d’actions nouvelles, augmenter le
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, déterminer la nature et les montants des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital
en vue de la libération desdites actions, imputer, s’il le juge opportun, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
constater la réalisation des augmentations de capital, procéder aux modifications statutaires consécutives et plus généralement faire le nécessaire en
vue de la bonne fin des opérations ;

— si le Conseil d’Administration décide de prévoir des ajustements, procéder pendant la période d’acquisition, le cas échéant, aux éventuels ajustements
du nombre d’actions attribuées gratuitement en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, de manière à préserver les droits du ou
des bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions
initialement attribuées ;

— plus généralement constater le ou les dates d'attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions pourront être librement cédées compte
tenu des restrictions légales, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes
et faire tout ce qui serait autrement nécessaire.

Le Conseil d’Administration informera chaque année, dans les conditions légales l’Assemblée Générale des opérations réalisées en vertu de la présente
autorisation. La délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour et ce, jusqu’à
l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive d’effet toute délégation antérieure sur le même objet.
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Cinquième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l'effet de consentir des options de souscription ou d'achat d'actions au profit
d’un ou plusieurs salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux de la Société)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes ;

1) Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir, en une ou
plusieurs fois, des options de souscription d'actions ou des options d’achat d'actions de la Société au bénéfice des membres du personnel salarié, ou de
certains d’entre eux, ainsi que des mandataires sociaux éligibles, ou de certains d’entre eux, de la Société.

2) Décide que les options consenties en vertu de la présente autorisation ne pourront donner droit à souscrire ou acheter un nombre total d’actions
supérieur à 5 % du nombre d’actions composant le capital de la Société au jour de l’attribution des options par le Conseil d’Administration, étant précisé
que ce plafond est fixé compte non tenu du nombre d’actions à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués pour préserver, conformément
à la loi, les droits des bénéficiaires d’options.

3) Décide que le Conseil d’Administration arrêtera, le jour où il consentira les options, le prix de souscription ou d'achat des actions dans les limites et
selon les modalités fixées par la loi, étant précisé que ce prix devra être au moins égal à 80% de la moyenne des cours cotés de l’action de la Société
sur le marché réglementé NYSE Euronext Paris lors des vingt séances de bourse précédant le jour où les options seront consenties. Pendant la durée
des options attribuées, leur prix ne pourra être modifié, sauf si la Société vient à réaliser une ou des opérations financières ou sur titres pour lesquelles
la loi impose à la Société de prendre les mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options. Dans cette hypothèse, le Conseil
d’Administration prendra, dans les conditions réglementaires, les mesures nécessaires pour tenir compte de l'incidence de la ou des opérations intervenues
et pourra décider de suspendre temporairement, le cas échéant, le droit de lever les options en cas de réalisation d’une opération financière donnant lieu
à ajustement conformément à l’article L.225-181 alinéa 2 du Code de commerce ou de toute autre opération financière dans le cadre de laquelle il
jugerait utile de suspendre ce droit.

4) Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit du ou des bénéficiaires des options de souscription, renonciation expresse des actionnaires
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options.

5) Décide que le Conseil d’Administration fixera les conditions dans lesquelles seront consenties les options, étant précisé que chaque attribution
d’options au profit d’un dirigeant mandataire social de la Société devra être en totalité soumise à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de performance
quantitatives fixées par le Conseil d’Administration. Ces conditions pourront comporter des clauses d'interdiction de revente immédiate de tout ou partie
des actions, sans que le délai imposé pour la conservation des titres ne puisse excéder trois années à compter de la levée de l'option. Par dérogation à
ce qui précède, le Conseil d’Administration pourra, dans les conditions prévues par la loi s’agissant d’un mandataire social qu’elle vise, imposer des
clauses d’interdiction de levée des options avant la cessation de leurs fonctions ou de revente immédiate avec obligation de conservation au nominatif
de tout ou partie des actions résultant de la levée des options jusqu'à la cessation de leurs fonctions.

6) Décide que les options de souscription ou d'achat devront être exercées dans un délai fixé par le Conseil d’Administration avant l'expiration d'une
durée maximale de dix ans à compter de leur date d'attribution. Toutefois, ce délai ne pourra expirer moins de six mois après la fin d’une interdiction
de levée desdites options imposée à un mandataire social par le Conseil d’Administration en application de l’article L.225-185 du Code de commerce,
et sera prorogé en conséquence.

7) Confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs pour mettre en oeuvre, dans les limites fixées ci-dessus, la présente
résolution et notamment pour :

— déterminer la nature des options attribuées (options de souscription ou options d’achat) ;

— fixer les prix et conditions dans lesquels seront consenties les options ;

— arrêter l’identité du ou des bénéficiaires et le nombre d’options allouées ;

— fixer la date d’ouverture des options ainsi que les autres modalités d’exercice des options ;

— décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou à acheter seront ajustés conformément à la réglementation ;

— imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et, s’il le juge opportun,
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

— accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive(s) la ou les augmentation(s) de capital à réaliser en exécution de
la présente résolution, modifier en conséquence les statuts et, plus généralement, faire le nécessaire.

Conformément à la loi, le Conseil d’Administration informera chaque année les actionnaires lors de l'Assemblée Générale des opérations réalisées en
vertu de la présente autorisation. La délégation ainsi conférée au Conseil d’Administration est valable pour une durée de 26 mois à compter de ce jour
et ce, jusqu’à l’Assemblée Générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2013 ; ladite délégation prive d’effet toute délégation antérieure sur le
même objet.

Sixième résolution (Pouvoirs pour les formalités) :
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal aux fins d'accomplir toutes
formalités de dépôt, de publicité et autres prévues par la loi.
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_______________________________

A. — Participation à l’Assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée.

Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée :

– soit en y assistant personnellement,

– soit en votant par correspondance,

– soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un pacte civil de solidarité, à un
autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou morale) de leur choix dans les conditions prescrites à l’article L.225-106 du Code de commerce
ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président
de l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d'administration et un vote
défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolution.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou
demandé sa carte d'admission à l’Assemblée, éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de
participation.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée les actionnaires qui justifieront :

— s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les compte-titres nominatifs de la Société au plus tard le
troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris,

— s’il s’agit d'actions au porteur : d’un enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour le compte de
l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité au plus tard
le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires
habilités délivreront une attestation de participation, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte
d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27
février 2012 à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions rappelées ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée.

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :

— si la cession intervenait avant le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d'admission,
éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire
habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires,

— si la cession ou toute autre opération était réalisée après le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne
serait pas notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société.

Participation en personne à l’Assemblée :

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

— Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission à la SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse - Service des Assemblées
- 32, rue du Champ de Tir - BP 81236 - 44312 NANTES CEDEX 3 ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu
à cet effet muni d’une pièce d’identité.

— Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.

Vote par correspondance ou par procuration :

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représenté en donnant pouvoir au
Président de l’assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur partenaire pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix
dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce, pourront :

— Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse - Service des Assemblées - 32, rue du Champ de Tir - BP 81236 – 44312
NANTES CEDEX 3 ;

— Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de son compte titres, à compter de la date de
convocation de l’Assemblée. Toute demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue au service des assemblées de l'établissement ci-
dessus mentionné, six jours au moins avant la date de la réunion, soit le 24 février 2012. Ce formulaire unique de vote par correspondance ou par
procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : SOCIETE
GENERALE - Département Titres et Bourse - Service des Assemblées - 32, rue du Champ de Tir - BP 81236 - 44312 NANTES CEDEX 3.

Les formulaires uniques, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de vote par correspondance devront être reçus par le Service des Assemblées de la
SOCIETE GENERALE - Département Titres et Bourse, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le lundi 27 février 2012 pour pouvoir
être pris en considération.
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Le formulaire de vote par correspondance pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui pourraient être convoquées avec le
même ordre du jour.

Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée. En conséquence, aucun site visé à l’article
R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Dans tous les cas, l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré
précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le lundi 27 février 2012 à zéro heure, heure de Paris, devra demander une attestation de
participation auprès de son intermédiaire habilité.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante michel.boyer@ses-esl.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé
de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ;

— pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante michel.boyer@ses-esl.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement
à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale,
Service des Assemblées (BP 81236, 32, rue du Champ de Tir, 44312 Nantes Cedex 03).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le mercredi 29 février à
15 heures, heure de Paris, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être
adressées à l’adresse électronique michel.boyer@ses-esl.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en
compte et / ou traitée.

Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui seraient convoquées avec le même ordre du jour.

B. — Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution – Dépôt de questions écrites

Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution :

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent
requérir, pendant les 20 jours (calendaires) suivant la publication du présent avis de réunion et au plus tard le 25e jour qui précède la date de l’assemblée
générale, l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions dans les conditions prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225-
73 du Code de commerce. Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée et portés à la connaissance des actionnaires
dans les conditions déterminées par la réglementation en vigueur.

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolutions doivent être envoyées au siège social de la Société, Store
Electronic Systems, 39 rue de Montigny, 95100 Argenteuil, par lettre recommandée avec accusé de réception. La demande notamment doit être
accompagnée :

— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou

— du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant des renseignements prévus à l’article R.225-
71 du Code de commerce, et

— d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital
exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce susvisé.

La Société accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, par lettre recommandée, dans un délai
de cinq jours à compter de cette réception.

En outre, l’examen par l’Assemblée des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission,
par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au troisième jour ouvré précédant
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Dépôt de questions écrites :

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites peut, jusqu’au quatrième jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée au plus tard, adresser ses questions par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à la société Store
Electronic Systems, 39, rue de Montigny, 95100 Argenteuil, accompagnée d’une attestation d’inscription soit dans les comptes de titres nominatifs, soit
dans les comptes de titres au porteur.

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu
ou porteront sur le même objet. La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société
dans une rubrique consacrée aux questions-réponses.

C. — Documents mis à la disposition des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée générale seront mis à la disposition des actionnaires
au siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de convocation ou le quinzième jour précédant l’Assemblée au plus tard, selon le
document concerné.
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L’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée et mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront également être
consultés, au plus tard à partir du vingt et unième jour précédant l’assemblée, sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.store-electronic-
systems.com.

1200089
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STORE ELECTRONIC SYSTEMS

Société anonyme au capital de 22 008 060 euros
Siège social : 39 rue de Montigny, 95100 Argenteuil (France)

479 345 464 RCS Pontoise

Rectificatif à l’avis de réunion paru au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 20 janvier 2012 et portant le numéro d’affaires 1200089

Il est porté à l'attention des actionnaires de la société STORE ELECTRONIC SYSTEMS que, pour des questions d'organisation, l'assemblée générale
ordinaire et extraordinaire convoquée le Jeudi 1er mars 2012 à 11 heures se réunira à l'hôtel Kyriad (35 Boulevard du Général Leclerc - 95100 Argenteuil)
et non au siège social de la société.
Le reste de l’avis de réunion ci-dessus visé demeure inchangé.

1200111

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS









LISTE DES ADMINISTRATEURS 

 

 

 

 

 

 

Au 18 janvier 2012, le Conseil d’administration de la société est composé comme suit : 

 M. Thierry Gadou, Président Directeur Général ; 

 M. Renaud Vaillant, administrateur indépendant ; 

 M. Bernard Joliey, administrateur ; 

 M. Jérôme Kinas, administrateur ; et 

 Pechel Industries Partenaires, administrateur, représentée par Madame Hélène Ploix. 
 
Il vous est proposé de ratifier la cooptation du nouveau Directeur Général, M. Thierry Gadou, en 
qualité d’administrateur de la Société, pour une durée de trois ans prenant fin à l’issue de 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes 2014, conformément à l’article 11 des statuts de 
la Société. 
 
Thierry Gadou, 45 ans, ingénieur diplômé des Mines de Paris, a commencé sa carrière dans le 
conseil en management, notamment au sein du cabinet international Deloitte Consulting dont il 
a été Partner entre 1997 et 2000. Il a ensuite été le co-fondateur et Président de Hubwoo, une 
société de haute technologie cotée à Euronext Paris, dont il a fait en cinq ans une des premières 
places de marché numérique mondiales spécialisée sur les solutions d’approvisionnement 
électronique des grandes entreprises (partenaire de SAP). Depuis 2007, Thierry Gadou dirigeait 
Atos Consulting, la branche de conseil en organisation et management des technologies de 
l’information du Groupe ATOS. 
 
La liste des mandats au 31 décembre 2010 et des mandats exercés dans d’autres sociétés figure 
dans le rapport annuel (p.25). 
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EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA 
SOCIETE PENDANT L’EXERCICE CLOS LE 31 

DECEMBRE 2011 
 
 
 

 
La société Store Electronic Systems (SES) publiera son chiffre d’affaires et son résultat annuel pour 
l’exercice 2011 respectivement le 9 février et le 19 mars 2012, conformément au calendrier mis en ligne 
sur le site Internet de SES (http://www.store-electronic-systems.fr). 

La société SES détaillera la situation de SES pendant l’exercice clos le 31 décembre 2011 à l’assemblée 
générale annuelle qui sera convoquée en 2012 afin d’approuver les comptes de l’exercice 2011. 

 
 
 
 
 

 

http://www.store-electronic-systems.fr/


 

 

TABLEAU DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 
 

La société Store Electronic Systems (SES) publiera son chiffre d’affaires et son résultat annuel pour l’exercice 
2011 respectivement le 9 février et le 19 mars 2012, conformément au calendrier mis en ligne sur le site 
Internet de SES (http://www.store-electronic-systems.fr). 

La société SES présentera l’exercice clos le 31 décembre 2011 à l’assemblée générale annuelle qui sera 
convoquée en 2012 afin d’approuver les comptes de l’exercice 2011. 

 
 

Nature des indications / période / € 31/12/2010 31/12/2009 31/12/2008 31/12/2007 31/12/2006 
Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 
I – Situation financière en fin d'exercice 
a ) Capital social 21 971 822 21 864 538 21 320 034 21 239 086 21 064 376 
b ) Nombre d'actions émises 10 985 911 10 932 269 10 660 017 10 619 543 10 532 188 
c ) Nombre d'obligations convertibles en actions - - - - - 
II – Résultat global des opérations effectives 
a ) Chiffre d'affaires hors taxes 44 407 914 56 621 289 54 034 971 39 099 424 1 161 394 
b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions 13 785 119 20 555 645 18 457 488 14 804 112 -172 452 
c ) Impôt sur les bénéfices 3 723 351 6 044 301 6 229 374 4 144 157 -207 172 
d ) Bénéfice après impôt et avant amortissements & 
provisions 

 

10 061 768 
 

14 511 344 
 

12 228 114 
 

10 659 955 
 

34 720 
e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 8 310 207 12 436 968 11 822 844 9 582 694 -334 670 
f ) Montants des bénéfices distribués - - - - - 
g ) Participation des salariés 483 885 674 533 714 333 566 062 - 
III – Résultat des opérations réduit à une seule action 
a ) Bénéfice après impôt et avant amortissements 0,92 1,33 1,15 1,00 0,00 
b ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions 0,76 1,14 1,11 0,90 -0,03 
c ) Dividende versé à chaque action - - - - - 
IV – Personnel 
a ) Nombre de salariés 110 111 107 86 7 
b ) Montant de la masse salariale 4 760 174 4 408 406 3 955 569 3 031 662 366 637 
c ) Montant des sommes versées au titre des avantages 
sociaux 

 

2 085 385 
 

1 885 995 
 

1 728 697 
 

1 311 719 
 

150 025 

 

http://www.store-electronic-systems.fr/
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DROITS DE VOTE ET 
ACTIONS COMPOSANT LE CAPITAL SOCIAL 

 
 
 
 
 

Information relative aux droits de vote et au nombre d’actions composant le capital social 
(article R. 225-73-1 du Code de commerce) 

 
 

Conformément aux stipulations de l’article R. 225-73-1 du Code de commerce, vous trouverez ci- dessus le 
nombre de droits de vote et le nombre d’actions composant le capital social à la date de publication de l’avis 
de réunion de l’Assemblée Générale Mixte du 1er mars 2012, avis publié le 20 janvier 2012 au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires. 

 
 
 

Date 
Nombre d’actions 

composant le 
capital social 

Nombre d’actions 
auto-détenues 

(privées de droit de 
vote) 

Nombre de droits de 
vote théoriques1 

Nombre de droits de 
vote exerçables 

20 janvier 2012 11.004.030 6.945 11.004.030 10.997.085 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées 
de droit de vote 


























































